
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
Madame, Monsieur, 
 
Comme vous le savez déjà, l’année 2020 marque le Centenaire de l’OIE. L’Organisation 
internationale des Employeurs industriels (OIEI) - qui deviendra par la suite l’OIE - a été 
officiellement constituée en mars 1920, lors de la session du Conseil d’administration du Bureau 
international du Travail (BIT), et elle a tenu une assemblée générale en octobre de la même année.  

Le Centenaire de l’OIE offre l’occasion unique de commémorer la création de la toute première 
organisation de représentation des employeurs sur la scène internationale, de célébrer sa 
longévité, son évolution et ses réalisations, et, plus important encore peut-être, d’engager 
l’Organisation sur la voie d’un avenir durable et approprié, dans un monde du travail qui sera très 
différent de celui qui l’a vue naître. Nous sommes impatients d’entamer cette année de débat, de 
réflexion et de célébration, qui sera ponctuée par une série d’événements et initiatives visant à 
faire progresser l’action des employeurs avec ambition et détermination. 

Le Centenaire de l’OIE sera officiellement lancé lors d’une réception donnée le 19 mars 2020 
pendant la 338ème session du Conseil d’administration du BIT.  

L’événement phare - le Sommet du Centenaire de l’OIE - se tiendra le 24 mai 2020, la veille de la 
Conférence internationale du travail de cette année, dans l’extraordinaire salle du Conseil des 
droits de l’homme au Palais des Nations à Genève, avec la participation des membres et partenaires 
de l’OIE, de chefs d’État et de gouvernement, de la Vice-Secrétaire générale de l’ONU, S.E. Amina 
J. Mohammed (à confirmer), de PDG de grandes entreprises mondiales, d’experts politiques de 
renommée internationale et de hauts représentants de certains organismes de l’ONU. Un dîner de 
gala se tiendra le 31 mai au "Four Seasons" à l'Hôtel des Bergues. 

Vous êtes cordialement invités au Sommet du Centenaire de l’OIE. Nous espérons que vous pourrez 
être présents à cet événement important. 

Nous encourageons par ailleurs nos membres à saisir l’occasion du Centenaire de l’OIE pour 
promouvoir dans leur pays notre action conjointe à l’échelle mondiale. Nous sommes disposés à 
vous aider à organiser des événements, à préparer des campagnes sur les réseaux sociaux ou à 
écrire de brefs articles pour votre site web.  

Au cours des prochains mois, nous téléchargerons du matériel de communication sur une 
plateforme virtuelle nommée Trello. Cette plateforme est un outil en ligne permettant de partager 
des fichiers numériques avec un grand nombre de personnes.  

Voici le lien vers le compte #IOE100 sur Trello. Vous pouvez déjà avoir accès au logo du Centenaire 
et à la liste actuelle des événements clés. N’hésitez pas à afficher le logo, dans son intégralité, sur 
votre site web.  

Nous vous demandons seulement d’utiliser l’ensemble des éléments - le logo de l’OIE, l’accroche 
(Une voix forte et équilibrée pour l’entreprise) et le logo 100.  

https://trello.com/b/t7ZgwOI8/ioe100
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D’ici à la fin du mois de janvier, des cartes Twitter reprenant des messages clés sur le Centenaire 
de l’OIE destinées à être diffusées à partir de votre compte Twitter en y ajoutant un message à 
propos de votre travail en lien avec l’OIE.  

D’ici à fin février, une exposition photo sera disponible sur la plateforme. Une vingtaine de photos 
y seront présentées pour illustrer le passé et le présent de l’OIE. Vous pourrez, si vous le souhaitez, 
utiliser ces photos et d’autres photos tirées de vos archives pour créer votre propre exposition sur 
les initiatives que vous avez menées avec l’OIE. 

À chaque fois que nous ajouterons du matériel de communication sur la plateforme, vous en serez 
informé(e) au moyen d'une alerte par e-mail. 

Nous prévoyons également de réaliser des clips vidéo destinés aux réseaux sociaux, dans lesquels 
des membres parleront de leur vision de la direction et de l’évolution de l’OIE pour les 
100 prochaines années. Enfin, nous publierons des photos "tirées de nos archives" sur Twitter, afin 
de présenter des figures influentes et des événements phares du passé de l’OIE. 

Nous serions heureux de promouvoir vos activités sur les réseaux sociaux. N’hésitez pas à contacter 
Jean Milligan, Directrice des communications, à l’adresse milligan@ioe-emp.com, et Maria Roldan, 
Chargée en communications, à l’adresse roldan@ioe-emp.com, pour les informer de vos projets. 
Nous pourrions également envisager de publier un bref article à propos de vos initiatives sur notre 
site web.  

Suivez-nous sur Twitter et LinkedIn, et partagez nos publications célébrant l’OIE et ses membres de 
par le monde ! Nous vous tiendrons informés de la réouverture de notre page Facebook. Ensemble, 
nous lancerons un mouvement sur les réseaux sociaux pour promouvoir les valeurs et les 
contributions positives des entreprises dans le monde.  

Veuillez contacter Élodie Richter, si vous avez des questions logistiques concernant les initiatives 
ou les événements du Centenaire de l’OIE. 

Nous espérons que vous participerez activement au Centenaire de l’OIE et nous vous souhaitons le 
meilleur pour l’année 2020 ! 

Cordialement, 
 
Roberto Suárez Santos 
Secrétaire général 
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